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Sociedad de
Responsabilidad Limitada
ou S.L. (société à
responsabilité limitée)

Nombre de partenaires et d'associés : Minimum : 1 associé
Capital minimum et/ou maximum : 3.000 EUR minimum entièrement souscrit et libéré.
Responsabilité des associés :  Responsabilité limitée au montant des apports.

Sociedad Anonima ou S.A.
(société anonyme)

Nombre de partenaires et d'associés : Minimum : 1 associé
Capital minimum et/ou maximum : 60.000 EUR minimum, libéré à hauteur minimale de 25%
du montant de la constitution.
Responsabilité des associés :  Responsabilité limitée au montant des apports.

Sociedad colectiva
(société en nom collectif)

Nombre de partenaires et d'associés : Minimum : 2 associés.
Capital minimum et/ou maximum : Pas de capital minimum.
Responsabilité des associés :  Responsabilité solidaire et illimitée vis-à-vis des tiers.

Sociedad comanditaria
(société en commandite)

Nombre de partenaires et d'associés : Minimum : 2 associés. Il y a 2 types d'associés, les
commandités et les commanditaires.
Capital minimum et/ou maximum : Pas de capital minimum.
Responsabilité des associés :  Responsabilité des commandités illimitée. Responsabilité des
commanditaires limitée au montant des fonds apportés.

Pour plus d'informations Consultez le site Doing Business, pour connaître les procédures de création d'une entreprise en
Espagne.
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Les principes du
recouvrement

L'Espagne a un régime de faillite équitable et transparent. Les procédures de faillite sont régies
par la loi sur les faillites de 2003, qui est entrée en vigueur le 1er Septembre 2004. Elle
s'applique aux particuliers et aux entreprises. L'objectif principal de cette loi est d'assurer le
recouvrement des créances par les créanciers, promouvoir un consensus entre les parties et, si
possible, de permettre la survie et la pérennité de l'entreprise. Depuis 2002, le Gouvernement
espagnol a simplifié la faillite :
- en remplacement de la cessation de paiements, l’entreprise est « mise en vente aux enchères »
sous le contrôle d’un administrateur judiciaire. Elle peut alors cesser ou non son activité,

Formes légales d'entreprises

 
Les procédures de création d'entreprise

Créer une entreprise Espagne OECD
Procédures (nombre) 7,0 5,2
Temps (jours) 12,5 9,5

Source : Doing Business.
 

 
Annuaires d'informations financières

Dun & Bradstreet - Worldwide directory with financial information on businesses
Info Empresa - Directory of Spanish companies with financial information
Informa - Spanish business directory
Kompass Spain - Business directory for Spain
Registradores de España - Register of Spanish companies
 
Les procédures de recouvrement

ESPAGNE : LES FORMES LÉGALES D'ENTREPRISES

https://www.dnb.com/business-directory.html#CompanyProfilesPageNumber=1&ContactProfilesPageNumber=1&DAndBMarketplacePageNumber=1&IndustryPageNumber=1&SiteContentPageNumber=1&tab=Company%20Profiles
https://www.infoempresa.com/es-es/es/
https://www.informa.es/
https://es.kompass.com/en
https://sede.registradores.org/site/mercantil


- si aucune solution de reprise ou de renégociation de la dette n’est trouvée, l’entreprise est mise
en faillite et ses biens liquidés pour payer en partie les créanciers.

Le ratio d'endettement Toutes les dettes impayées (salaires, Sécurité sociale, fournisseurs, etc.) depuis plus de 6 mois
peuvent entraîner la mise en route du processus de liquidation de l’entreprise.

La loi sur les faillites "Ley Concursal" 22/2003 du 9 juillet 2003.
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